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Version française 

6.5.2 Poutres avec une entaille au niveau d’un appui 

A l’alinéa (2), modifier χ de la façon suivante : 

x est la distance entre la ligne d’action de la réaction de l’effort et le coin de l’entaille, en mm ; 

8.2.2 Assemblages bois-bois et bois-panneaux 

A l’alinéa (2), modifier la deuxième ligne en retrait de la façon suivante : 

 Pointes de section carrée  25 % 

8.3.1.1 Généralités 

Modifier l’alinéa (4) de la façon suivante : 
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8.3.1.2 Assemblages bois-bois par pointes 

Modifier l’alinéa (3) de la façon suivante : 

(3) Il convient de considérer que les pointes en bout de fil ne sont pas capables de transmettre un effort 
latéral. 


